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SUR DEUX CARTES
par J. SURATTEAU

Professeur agrégé

Dans l'article que nous avons publié, ici, l'an dernier i, nous avons
signalé, parmi les cartes existant du Département du Mont-Terrible,
deux, particulièrement intéressantes, qui ne figurent pas, semble-t-il,
sur la liste dressée par Gustave Amweg^. Toutes deux se trouvent
dans des dépôts parisiens, l'une à la Bibliothèque Nationale, l'autre
aux Archives Nationales s.

Or, au cours de recherches aux Archives jurassiennes de Berne,
nous sommes tombés, on peut dire, en arrêt, sur un texte ou, plutôt,
sur plusieurs fragments de textes fort curieux, si l'on veut bien les

rapprocher des deux cartes précitées pour constituer comme une sorte
de « puzzle ».

I) La carte de Bacher

La première de ces deux cartes — celle de la Bibliothèque Natio-
nale — se trouve annexée à un rapport fait par le chargé d'affaires
français à Bâle, l'Alsacien Bacher, au chef de la politique étrangère
de la République, son compatriote le Directeur Reubell t. C'est dans
les papiers de celui-ci que se trouvent rapport et carte. Il faut d'ail-
leurs signaler que le Directeur ne fut pas accusé sans raison en 1799

d'avoir, souvent, confondu les papiers du Ministère des Relations
extérieures avec ses propres papiers. Ce rapport, intitulé « Aperçu »,
porte la date du 1« frimaire de l'an VI (21 novembre 1797). Il avait
pour but d'éclairer le Directoire sur les territoires qu'il convenait
d'annexer au Département du Mont-Terrible. Et le document qui
nous intéresse présentement est une carte tracée d'après un original
gravé sur cuivre de 440 X 330 mm., en trois couleurs, de longues
lignes noires représentant les montagnes, des masses blanches, les
collines et des masse grises, les vallées. Dans un carton, à l'angle infé-
rieur droit, se trouve une petite carte schématique d'assemblage en
quatre couleurs, dans laquelle le Département du Mont-Terrible est
laissé en blanc, ainsi que la Prévôté, Bellelay et Bienne, tandis que
le territoire de La Neuveville est teinté en bleu, la Montagne de
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Diesse en jaune et FErguel avec Orvin en rose. Comme titre, en haut,
on lit : « Ci-dvt Principauté Episcopale de Basle relevant de l'Empire
Romain germanique avec les limites actuelles » ; dans la petite carte
schématique du bas, on peut lire, sur la partie représentant le Mont-
Terrible tel qu'il était alors : « Ci-dt Evèché de Basle réuni à la
France ».

Cependant, cette carte se trouve bien entre autres aux Archives
jurassiennes de Berne mais elle est restée ignorée même de Gustave
Amweg, car elle figure sous une appellation qui en rend l'identifica-
tion impossible sans une confrontation attentive s.

Or Gustave Amweg cite, pourtant, une carte d'un titre fort
approchant et de caractéristiques semblables ®, dans les termes sui-
vants : « Carte du ci-devant Evèché de Bâle réuni à la France —
vers 1790 — 440 X 330 mm.; gravé sur cuivre, les reliefs indiqués
par de longues traces noires. Voir : Hentzy : Promenades pittores-
ques... t. I, p. 158 ».

Si, suivant ce conseil, l'on se reporte à l'ouvrage du fils du célèbre
conspirateur bernois que lit-on à la page indiquée :

Il s'agit d'une description de la route de Bâle au Vorbourg : « Au
delà de cet enfoncement (le petit Blauen), la crête uniforme de la

montagne s'étend dans la même direction et à peu près à la même
hauteur vers Cornol, le Mont-Terrible, Villars, Bressencourt (Tic), la
Roche d'Or jusqu'aux rives du Doubs, la Principauté de Montbéliard
et la Franche-Comté (Voyez Za nonve/Ze carte tic Z'Fvèc/té tic PdZe,
cm manière Moire, ^>ar mm ingénienr /ranfair). »

Rodolphe Hentzy ou, plutôt Henzi, fit trois voyages de Bâle à
Bienne : en 1789, 1792 et 1796. Il publia son livre à une date posté-
rieure à ce troisième voyage et mourut en 1803. ®

S'agit-il de notre carte, dont la date de parution ne pourrait pas
être, en tout cas, de 1790, car les indications ne peuvent se compren-
dre ainsi et un ingénieur français pouvant difficilement en être l'au-
teur. Il faut, au moins, reporter à 1793 ou même 1794 la date de la
confection de la carte ; Bacher, dans cette hypothèse, aurait, simple-
ment, joint à son rapport de l'automne 1797 une carte antérieurement
dressée par un ingénieur français. Rien ne s'y oppose, mais...

Mais, dans un registre de la Correspondance administrative du
Prince-Evêque F.-X. de Neveu (alors réfugié à l'abbaye de Saint-Ur-
bain) avec ses agents de la Régence d'Ergiiel à Perles », on trouve trois
lettres se rapportant à un fait particulier.

Le 8 juin 1797, Alexandre Wildermett, Maire épiscopal de Bienne
et membre de cette Régence, écrit, depuis son château, entre Perles
et Boujean, au Conseiller Intime Xavier de Billieux, qui se trouve
près du Prince :

« ...P.S. : ignorant ri vonr avez /a carte to^ogra^/tiçMe çne MMrr
lie Pienne oMf /ait graver de Z'PvécAé de Parle, je rerai c/tarmé de

vonr commMMtçMer cede çne Z'on m'a envoyée. Ft je n'attendrai
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qw'wwe occario« /auoraAZe. Let grawJer /igwet Je Jéwarcatiow /orwéef
^>ar /et m«j aïe /a watwre £ar Jet wowtagwer et Jet riuièret y towt
Aiew tracéet... »

Le 20 du même mois, le Grand-Bailli d'Erguël, Samuel Imer, lui
aussi membre de la même Régence, écrit à son tour au même corres-
pondant :

« P. S. : /e me ;pro^>ojoir Je joiwJre à cette /etfre wwe wowwe/Ze

carte géogra^/uco-Lo/itiqwe Jet Etait gerwawiqwet Je Sow A/fette
/efée j>ar Zet toiwt Jw Magitfrat Je Piewwe et grafée awJif Ziew, wait
j'a^rewJt qwe -Mr Ze Maire IFi/Jerwett ett Jawt Z'iwfewtiow Je wowt
Z'ewwoyer t£ wowt we Z'awez ;pat Jéjà reçwe. Siwow, wewi/Zét we Ze Jire
et je wowt Jéj>ècAerai Za wiewwe qwe Mr Ze Pottrgwewaittre Moter
w'a Jowwée... »

Enfin, le lendemain, Alexandre Wildermett revient à la charge
en écrivant, toujours à Billieux :

« .../e fowt ewwoye /iwa/ewewt cette carte Jrettée ^>ar Zet toiwt
Je MMrt Je Piewwe et qwe wowlr portera /e PéûérewJ-Père Grott-
Ae/Zwer (Je Sf-t/rAaiw). /e we croit £at qwe tow ewuoy à Z'AwAattaJe
ait été accowj>agwé J'ww wéwoire wait je tait qwe, Je^wit Zowgfew^r,
Mowtiewr ParfAé/ewy awoii ^récAé /a wéce'ttité J'wwe carte fo;pogra-
^>Aiqwe Je ce gewre £owr éc/airer /e gowwerwewewt /rawfoit twr cette
Zitiere. L'ow y woit éwiJewwewf qwe /et fawewtet gorget qwi étayewf
/e js/aw wewtowger Je Z'éuéqwe Je LyJJa we teroiewt jawait qw'ww
Aow/eziarJ ow woyew J'iwqwiétwJe ^owr /a Swifte. Fowt oAterwerér
aitéwew-t qwe Za wwawce grite recowwre /et ^iaiwet, Ze woir, /et wow-
tagwet trèt é/euéet et /e A/awc, /et co//iwet. »

Il ne paraît pas douteux, d'après ces textes et, surtout, le

dernier, que ce soit bien de notre carte, celle de la Bibliothèque Natio-
nale de Paris, qu'il s'agisse. Est-ce aussi de celle notée par Rodolphe
Henzi Il en existait, en tout cas, de très nombreux exemplaires ;

le Maire Wildermett indiquait qu'il avait été servi assez tard et que,
déjà, les Biennois en avaient envoyé à Berne, à Zurich et dans d'au-
très cantons de la Suisse. Et il s'en vendait même, dans le commerce
un peu plus tard, selon d'autres documents de la même série i».

En effet, le 20 juin 1799, pendant la campagne de Suisse des
Austro-Russes contre Masséna, le baron d'Andlau écrit à Schu-
mâcher, conseiller aulique du Prince :

« /c rewewt Jw (9wartier GéwéraZ Je LT/otew ow j'ai ew Z'Aowwewr
Je woir wotre Aérot, Ze Arawe ArcAiJwc CAarZet. Li« ayawt JewawJé
t'iZ cowwoittait Za carte Je Z'EuécAé cowwwe towt /e wow Jw Départe-
wewt Jw Mowt-LerriA/e, qwi ett, je croit, /a wei//ewre qwi e^irte, i/
w'a Jit qwe wow. /'ap^rewJt qwe wowt /a 2>ottéJez. Cowwe ow we
j>ewt /a trowwer ici et qwe uowt awez, cowwe wowt towt, ww iwtérét Aiew
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errenfiei Je confriAner à ia Jéûvrance Je notre cAer payr, fe vonr prie
Je vonioir Aien me in faire parrer... St vonr cottwowjtez on porreJiez
«ne attife carie Jit pnyr gni /tti éga/e-m-etti Aonne on, penf-êfre, wet/-
ienre, vonr m'oAiigeriez nnrri infiniment Je me in cow/ter. LMrcAtJitc
re pininf èeattcott^) Je ce gn'ii ne pent fronver Je Aonner carter Je
/a Stttjje... »

Le 3 juillet, Schumacher répond :

« Ayant mû ronr ier yen« Je Son Aiferre noire watire /a ieffre
gne vonr m'avez /ait i'Aonnenr Je m'écrire ie 20 Jtt moir Jernter,
Piie m'a c/targé Je vonr réponJre : Dj gne... ie Père Mnrcei Je Peiie-
iay a /aii, i'Ayver Jernier, ttne carie fopogrnpAigne Jer Dfnfr Je
i'PvêcAé Je Parie gn'ii a envoyée ait Prince CAnrier en nvrii Jernier
ei çni ert ia meiiiettre Je fonfer ceiier gni e»irfent, gn'en conrégnence :
2°j i'on croit gn'ii reroif, J'attiani ^ittr inttiiie Je ini envoyer ceiie

gne vonr me Jifer être conntte ronr ie nom Jtt .Département Jn Mont-
PerriAie et çtte nonr rnpporonr être ceiie gni Joit avoir été faite par
et imprimée par ier roinr Je Pienne, gn'on ne pent Jonter gne cette
Jernière çni re venJoit citez Decker à Pnrfntt, même ronr ier ArcaJer
Je PriAonrg /en Prirganf et çni a été répanJne parfont ne re fronve
entre ier mninr Je Son Aiferre Poyaie i'ArcAiJnc CAarier, mnir çne .•

JoJ ri ce Prince n'en étoit point Jé/i nanti ...fe ponrroir rnr i'avir
nitérienr çne vonr vonJrez Aien m'en Jonner, vonr faire parrer ponr
cet effet, promptement, ie reni ervempiaire gne f'en conrerve encore
aJ acta Je i'Pvêcfté... »

Et le 11 juillet, d'Andlau rétorque :

« .../e penre parfaitement avec vonr gne pnirgne Son Aiterre
Poyaie a ia carte fopograpitigne Jn Père Marcei et pnirgn'eiie ert
meiiienre gne ceiie connne 'ronr ie nom Je Département Jn Mont-
7'erriAie, ii ert trèr inntiie Je ini envoyer cette Jernière gn'ii m'a Jit
ainri gne i'PJfnJant Générai Je Deimotte ne point avoir... me tron-
vant cAez ie Générai Motze et ie coionei PonrcarJ à ZnricA, iir me
Jirenf gne Son Piferre Poyaie c/rercitoif parfont Je Aonner carter Je
ia Snirre ; fe ienr arrnrair gne fe vonJroir ienr en procnrer Je i'évêcAé
Je Parie, gne fe cAercAoir inntiiement ceiie ievée par Jer ingénienrr
franpoir et Jonnée an pnAiic ronr ie nom Je Mont-PerriAie, gne fe
n'avoir gn'nn petit cAiffon Je carte, Jonnée par PriJei gni me paroir-
rait n'être J'ancnne ntiiité pnirgn'eiie ne confenoif aAroinmenf gne
ie conrr Je ia Pirre Je Parie à Pienne... Foyant cet emprerrement à
avoir Jer carter, fe vonr ai importnné et J'anfrer ponr avoir ceiie en
gneirtion, gni ert Aien ceiie Jont vonr pariez et vonr ponvez Aien
croire... gne ie marcAanJ Pnefer gni i'a venJn, i'année Jernière,
rnr ier ArcaJer J'ici n'a par été onAiié mair ii ne i'a pinr... »

Un dernier texte, enfin, peut encore donner quelque lumière. H
est antérieur de deux ans aux premiers, de trois ans aux derniers.
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Le 1" juillet 1796, le Grand-Bailli Samuel Imer écrivait à Schu-

mâcher » :

« ...Le L?owrg«eOTerire Morer frZe 5iew«ej a reçut tZîTOiMic/ie (Ud
fewa-n-i r/e i?«rf/iéZe«iy, d'«?i ùow tZofgt c^'e^airrewr,

cowtewawi r/twerr et riw géométrie-né. L'ayant wû rZn«.r

ra ^>oc/ie iZ /'a remir, ^ezt a^rèr à row ien-ii-frêre, Ze C/ianceZier (IVew-
Laîtj-j... Le ZentZemaiw, Morer et 7/aar parfirent ^>ow Rerne awec «ne

grotte maZZe, matt iZr refonrnérent, ^araittawt ca;pofé.r Ze toir meme
à /larèerg ^owr Ze ZewcZeniain faire Ze rZétow ^>ar IForù £>onr rewtrer
à Rienne. Le <?9, Mr Ze Maire (GFiZrZerwetf,) ett aZZé à Rienne 7>owr

tawoir ce ç/«i t'était ^>atté wait iZ -»'a rte-» t« ; cefieniZanf Ze Lowrgîte-
«lettre affecta Z>ea«co«^> de iZétac/iemewt ^owr Z'-LrgîïeZ. /Z temèZe g«e
Z'/lmèattar/ewr n'ayant ^>at jeconiié MMrt tZe Rienne comme iZt Z'an-

roie-at uonZn, iZt aient toaiZé Lewrt R«ceZZence.r fcZe Rernef, mait gn'iZt
?i'ont f>at mie-M.v réatti... »

Que penser de tout cela Il nous paraît, sans faire preuve d'une
imagination délirante, que le schéma peut être ainsi reconstitué :

Dès 1796, Barthélémy, qui mise sur Bienne pour contenir Berne,
et vice-versa, et qui est en relations avec les deux beaux-frères Moser
et Neuhaus, envoie à ceux-ci un plan de carte à dresser pour appuyer
leurs prétentions sur l'Erguël et Orvin, avec qui Bienne formerait un
quatorzième canton, dominé par la France. C'est à cela que va s'em-
ployer Bienne, d'autant plus facilement que le Prince mal informé va
faire une folle équipée à La Neuveville d'où il devra décamper au
bout de onze jours, chassé par les instances de Barthélémy... et des

Bernois. Cette retraite vers l'abbaye de Saint-Urbain ruine tous les

espoirs du Prince de pouvoir asseoir à nouveau son autorité sur l'Er-
giiel et les autres parties de son ancienne principauté non encore occu-
pées par les Français. Les Biennois, aussitôt après, entament des

négociations avec les Ergiielistes pour l'union de leurs territoires, mais
ces pourparlers échouent, les Biennois voulant, en somme, annexer
l'Ergüel, les Ergiielistes désirant une union dans l'égalité et les Ber-
nois, qui, eux, ne désiraient pas d'union du tout, mettant force bâtons
dans les roues. Cependant, de la fin d'août 1796 à juin 1797, Barthé-
lemy appuie cette tentative de toute sa puissance... Barthélémy, pas
le gouvernement français, il n'y a qu'à se rappeler la première mission
de Neuhaus à Paris, où, bien reçu par Carnot ••— avec qui il avait
signé la convention de Delémont en août 1792 — il fut fortement
rabroué par Reubell et par Delacroix *-. Or, l'homme de Reubell en
Suisse, alors, c'est Bacher.

Le 18 juin 1797, Barthélémy, élu Directeur, quitte Bâle pour
Paris. Les Biennois, comme les Bernois et, en général, les Suisses,
croient que sa puissance va encore grandir — la correspondance le
montre —, mais c'est tout le contraire, isolé au Directoire, il ne va
plus jouer aucun rôle important.

86



Quant à la carte, dressée par les soins des Biennois pour lui... c'est

Bacher—qu'on se reporte à l'exacte chronologie de ces jours de juin-
juillet 1797 —, c'est Bacher qui va l'employer... à confondre les Bien-
nois.

Si on regarde attentivement cette carte — cette arme à double
tranchant — un petit détail montre qu'elle a bien été faite par Bienne
et pour Bienne : on n'y lit point Ergüel, Orvin, mais : « Bannière de

Bienne », simplement.
Bacher ne perd pas son temps ; d'autres lettres du même registre

et du suivant nous le montre, seul, ou avec son collègue Laquiante,
ou avec le représentant belfortain Rossée, parcourant les sommets du
Montoz et du Chasserai, inspectant Pierre-Pertuis ou Reuchenette,
« une carte à la main ». Et, quelques mois plus tard, après le 18 Fruc-
tidor et Reubell « régnant », il envoie la carte à Paris avec son
« Aperçu », pour étayer celui-ci. Comme nous l'avons déjà dit naguère
il ne propose pas « l'annexion » de Bienne ; en bon diplomate, il ima-
gine autre chose : le Directoire se contentera, d'abord, de la « subro-
gation de la France aux droits du Prince », c'est-à-dire d'y nommer
un Maire ; ainsi la France obtiendra un droit de regard dans un Etat
ayant, lui-même, droit de séance aux Diètes de la Confédération Hel-
vétique. Un peu plus tard, Mengaud, n'est ni si fin ni si modéré ;

reprenant le plan du Commissaire Roussel, il va se servir de l'argu-
ment biennois à l'envers : puisque Bienne est liée à l'Ergüel par le
droit de Bannière, l'annexion de l'un peut entraîner avec elle l'an-
nexion de l'autre. Et la carte de Bienne peut toujours servir...

II) La carte « d'Aubert »

Revenons à cet ingénieur français dont Rodolphe Henzi fait
l'auteur de la carte à laquelle il renvoie. On a vu, aussi, que le baron
d'Andlau confirme que la carte qu'il recherche, « qui est bien celle...
(qui a été) faite et imprimée par les soins de Bienne... » est une carte
« levée par des ingénieurs françois... »

Il y a, justement, à Paris une autre carte — aux Archives Natio-
nales — que nous avons citée aussi Cette carte, qui ne peut être con-
fondue avec la précédente, est signée par l'Ingénieur du Département
du Mont-Terrible, nommé Aubert. Elle se trouve annexée au Mémoire
de l'Administration Centrale de ce Département remis par Liomin
fils, devenu Président de ladite Administration, soumis le 27 nivôse
de l'an VII (16 janvier 1799) à la Commission nommée par le Conseil
des Cinq-Cents pour examiner la « circonscription définitive » du
Département.

Nous la publions ici, avec simplement, en regard, deux textes.
C'est une carte de 540 X 440 mm., sur papier fort, en quatre

couleurs, sans titre, avec seulement l'indication sur la carte elle-même :
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« Département du Mont-Terrible ». Elle ne comporte pas les limites
des cantons (au sens français du terme), mais, seulement, celles, d'une

part, des trois arrondissements des tribunaux existants dans l'ancien
Département — celui d'avant décembre 1797 —, c'est-à-dire : Porren-
truy, Delémont et Saint-Ursanne, tandis que, d'autre part, tous les

territoires annexés de décembre 1797 à février 1798 restent indivis,
comme devant former le ressort d'un quatrième tribunal : celui de

Courtelary. Tout le Département dans les limites atteintes en 1797-
1798 est coloré en jaune et des lignes rouges séparent les quatre
arrondissements judiciaires ci-dessus notés ; le reste de la carte est en
noir et blanc. Aucune indication du relief du sol sur cette carte de

circonstance, seulement une très bonne notation du réseau hydro-
graphique.

Sortons du même dossier quelques textes explicatifs.

D'abord, l'exposé des motifs " :

« L'Adminirtration CentraZe dit dit Mowt-TTmWe
ait Cifoye« Citnier, Peprt. dit peitpZe, Dépf. dit Pnr-P/tin, 27 nifdrc
de Z'an F// ; is

Citoyen,
ZVoitr afonr expédié ait» cifoyetw Moreait et ParpieZer nor dépit-

ter ait ConreiZ der /lncienr :
7" itue carte de notre Département et der territoirer git'iZ con-

fient J'y annexer.
2» une Zettre et dicerr papierr gîte nonr écrifonr à /a commirrion

dont Ze Citoyen A&oZin ert Ze rapporteur.
5" 7'oitfer cet piècer en copie gîte nowj foitr expédionr pareiZZe-

ment.
FeitiZZez foitr entendre ritr Ze riefet awec nor dépittér et remettre

foitter cer piècer ait citoyen AèoZin cA-ez giti woitr awez, défà, prir ta
peine d'accompagner notre coZZègite Piomin. ZVoitr zioitr regardonr
comme député Je notre département dont woitr éter doitèZemenf
originaire. ZVoitr rommer perritadér gîte foitr continiterez de Ziti don-
ner der margiter de votre affac/temenf...

Piomin /iZr, Pt. ; /. Pinninger, PTaitf/mann, Foirard Z'ainé, S'" en
c/te/. »

Voici, maintenant, la description de la carte et son « identité »

« 27 nifdre de Z'an 7...
P'Tdminir trafion CentraZe dit Département dit ZlPonf-T'erriZde/

Titx Citoyenr comporant Za Commirrion étaZdie par Ze ConreiZ der
Cing-Centr, poitr faire itn Papporf ritr Za Circonrcription définitive
dit Département dit Monf-TerriZde,

Citoyenr Peprérentantr,
Afin de faciZiter Ze trawaiZ gîte foitr éter appeZér à foitrnir ait

Corpr PégirZatif ritr Za Circonrcription dé/initife dit Département dit
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ALoret-7VmùZi? et rrer ceZZe der arro«^weme«tj der Lnèrerearea: correc-
Fore-reeZ-r de ce Dé^>arfemeret, reorer aworer /ait e»écwter reree carte rrer
/a rererete écLeZZe gwe ceZZer gree Z'ore a, d'a^rèr Zer carter rédrefter de

Carriref, der Départemeretr dre Doreûr, de /a LZarete-Saoree et dre LZaret-

F/idre ; reorer avorer Z'/torereerer de corer /a trarermettre, w'rée ^>ar Z'/regé-
reierer de reofre Dé;parfemeret et £ar reorer, airerZ gree Z'rere de «or co//e-

greer (LZowtre) a ere Z'A-orereerer d'ère ^réueretr Ze CItoyere HùoZire, Ä«J-
jborferer, Zorr de rore derreier ré/orer à Parir. 7Z ziorer r«//Zra, ^orer ere

recorereoifre ^ejcactztM^e, d'ere fa^^>roc/ier Zer Zureiter tie ceZZer der froir
Departe^reeretj- rrerdZfr.

La partie coZorée ere /«reree /orme Za totaZité dre territoire acfreeZ

dre Dé^artemewt ; ore y a avorté gree Zer c/te/r-Ziere« der caretorer,

excepté greeZgreer corewrerereer Ziretitro^/rer tie Z'etrareger...
...La Zig-ree rorege, grei dûdre Ze L>ep«rfe?reeret ere greatre ^ortiorer,

iredigree Za Circore.rcriptiore prererete der greatre 7ViZ>re«arex Correct/ore-
reeZr, Ze premier...

...Le gwatrième, doret Ze c/te/-Ziere ert CorerteZary, comprered Ze.r

caretorer de CorerteZary, A/aZZeray, ALorefier, Lierewe et ZVerewewiZZe... »

(Mêmes signatures que la pièce précédente).

Donc, selon ce document, la carte a été faite spécialement pour
ce rapport. Cela est contradictoire avec la référence de Rodolphe
Henzi, si celui-ci a vu la carte qu'il cite avant son troisième et dernier
voyage en 1796. Cependant, il ne rédigea son texte, sur ses notes prises
sur le vif, que bien après son retour. Tous ceux qui ont lu et,
surtout, étudié son livre, Xavier Köhler comme Gigandet notent
la recherche du style allant jusqu'à l'emphatique, l'ampoulé, le méta-
phorique et parfois même le ridicule... Puisque Henzi n'a rédigé son

ouvrage qu'entre 1796 et sa mort en 1803, la chronologie ne s'oppose
pas à cette attribution. Cependant, il convient de remarquer que la

carte des Archives Nationales semble bien n'avoir été faite, à la main,
qu'à un seul exemplaire : tel paraît, du moins, être ce qui ressort du
dernier document cité. D'autre part, on aura noté que ce document
parle « de la carte uirée par l'Ingénieur du Département... » et qu'il
faudrait donner au mot « visée » un sens assez étrange pour pouvoir
conclure qu'Aubert en était « l'auteur » ; c'était peut-être l'œuvre,
simplement d'un scribe des bureaux du Département sur les
indications ou non de l'ingénieur Enfin, les termes de Henzi :

« en manière noire » et aussi la révélation, dans la lettre citée de

d'Andlau, du 11 juillet 1799, que la carte « des Biennois » avait « été
levée par des ingénieurs françois », tout s'accorde, semble-t-il, pour
faire admettre l'assimilation de la carte « des Biennois » avec la carte
de Bacher et avec celle citée par Henzi, qui, plus heureux, sans doute,
que le baron d'Andlau et que l'Archiduc Charles, avait dû l'acheter
à Rastatt, sous les Arcades de Fribourg-en-Brisgau où, beaucoup plus
probablement, soit à Bâle, soit à Bienne.
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Quant à la carte du Père Marcel, c'est-à-dire du Père Marcel Helg
de Delémont, secrétaire-archiviste de l'abbaye de Bellelay, alors réfu-
gié à la Porte du Ciel, il ne nous a pas été possible de l'identifier.
Cependant, il ne serait pas impossible que ce soit celle qui figure aux
Archives jurassiennes de Berne (immédiatement à la suite de la carte
de « MMrs de Bienne »), fort soignée, beaucoup plus belle ; elle n'est
autre que celle qui a été reproduite dans l'ouvrage du Doyen Morel
« Abrégé de l'histoire et de la statique de l'ancien Evêché de Bâle ».
G. Amweg, la citant, lui attribue la date erronée de 1813 tout sim-
plement parce que le livre de Morel est de 1813, mais la carte était,
évidemment, antérieure.

Cependant, et nous terminerons ainsi, cette assimilation reste,
pour le moment, purement hypothétique. Notre souhait serait que
quelque chercheur puisse la confirmer... ou l'infirmer...

Notes
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p. 77-148.

2 Gustave Amweg, Bibliographie du Jura Bernois, p. 257-278, et notamment
p. 258-259 et p. 261.

3 B.N., Nouv. Acq. Fr., 23.642 (f. 70) ; Arch. Nat., AF III 547 (3660) (f. 113).

4 Voir notre article cité, p. 104-105 et n. 50 p. 143 ; sur Bacher, ibid., p. 79-80
et n. 13 p. 139 et, surtout : Otto (Friedrich), Théobald Bacher, ein elsässicher
Diplomat in Dienste Frankreichs,... Strassburger Beitrage zur neueren Geschichte,
Strasbourg, 1910.

5 SABe, Cartes et Plans, Jura, AA I 40 a-b... 2 ex. sous le titre : « Ci-devant Eve-
ché de Bâle, um 1800 ». Ces deux exemplaires bernois ne différant l'un de l'autre
que par des détails (la carte 40b a été rognée en bas, toute sa bordure inférieure
et même une bonne partie du bas de la carte a ainsi disparu), diffèrent de
celle de la B.N en ce qu'elles ne comportent que des lignes minces pour séparer
les différentes parties de l'Evêché et surtout parce que dans le carton, le terri-
toire de Bienne, celui d'Orvin et celui de l'Ergiiel sont laissés en blanc, avec la
seule indication : « Bannière de Bienne ». De même, ne figure pas l'indication :

« Terres médiates » pour la Montagne de Diesse. Par ailleurs, les trois cartes
sont semblables.

6 G. Amweg, ouvr. cité, p. 259 no 3829. Il y a lieu de noter aussi que le même
auteur a reproduit dans son Histoire populaire du Jura Bernois (publiée en
1942) deux cartes françaises : Carte du Département du Mont-Terrible, no 86
de l'Atlas de la République Française divisée en LXXXVIII Départements,
Paris, an II (1794) (par Prudhomme). — Carte du Département du Haut-Rhin
divisé en 5 Arrondissements et 52 Cantons, Paris, an X (1802). Ces deux cartes
se trouvent dans l'FIist. Pop..., p. 55 et 58. Une bonne carte a été dressée par
G. Amweg en frontispice de ce même ouvrage, sous le titre : « L'Evêché de Bâle
en 1792 » (dessinée par A. Frossard sous la direction de G. Amweg, 1942, d'après

f André Amweg, 1927). Etant donné la date, cette dernière ne peut figurer dans
la Bibl. du Jura Bernois. Les deux autres sont celles citées aux Nos 3857 et 3858.
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7 G. Amweg, Bibl. du Jura bernois, p. 285 no 4141, écrit : Hentzy (Rodolphe) :

/'jEWcAtf aw# &or<£r cfe /a i?i/\r (sic), ^ /a
Sora« «/ 4« /a Sitz«, accompagna de 44 payrager et jjt«r romaniiç«.«/ /idè/em««t

£ar A/r //^tizy, A/££.r g/aciarr /a Swîjj"^.
// an ^ArtV^r 4 tfd. ow £/w£o£ ttfïzg&r .* A Awu^rdaw c/z.£z T. G. Grœ&£

(Amweg écrit:' Gœbe). — 2) A La Äaye c/icz G. RaMityr««, /<?05. — 5) A
-Dor^racAj cAez .5/w.r.ra zjöw i?raara, ./<?<?$. — 4) A cAtfz AT. #.
//wirraaw C££££ <£érm£f6 jowj* /a £î£rtf ; « Prow£wa^£ £î£Mor£.rçw£ i?a/£ «
i?*V/m£, aw# èonlr ^ /a 2?irj, /a Sortttf £i /a Swz<? ».

Sur cet ouvrage, on pourra se reporter aux deux articles suivants :

Xavier Köhler : Oeuvres poétiques de Samuel Henzi, Ille partie, « Actes »

1868 (1871) p. 108-125.
Ch.-J. Gigandet : Une promenade pittoresque dans l'Evêché de Bâle, « Actes »

1916, p. 52-56.
La Bibliothèque Nationale Suisse à Berne possède deux éditions (et non

tirages) de cet ouvrage. L'une, sous la cote : A. 3567, est, manifestement, la 4e
de celles citées par G. Amweg, avec le second titre et la date de 1848 et, par
surcroît, une note d'un bibliothécaire obligeant indiquant qu'il s'agit d'une édi-
tion dite « à la colle » contenant exactement le même texte et les mêmes gra-
vures que les éditions antérieures et n'en différant que par son titre et le der-
nier feuillet imprimé sur un autre papier et en d'autres caractères. Trois photo-
copies de la page de garde de chacune des éditions antérieures sont jointes en
tête de ce volume. Quant à l'autre, sous la cote : KA-CH-6 Rés. : ce n'est, avec
le titre original, qu'un simple album de planches, sans texte, sur la reliure an-
cienne duquel on lit: « Evêché de Bâle --Paysages ». Il comporte une carte
repliée de 130 X 180 mm. en fin de volume (évidemment sans rapport avec la
nôtre) ; il ne comporte que 37 paysages (un feuillet intercalaire moderne le

signale, en ces termes: «Il manque 8 paysages.»)

8 Rodolphe Henzi avait un cousin prénommé Cornélius (son arrière-grand-père
était l'oncle du supplicié de 1749) avec lequel il entretenait de très bonnes rela-
tions : il fut le parrain de sa fille. Cornélius Henzi s'enfuit de Berne en 1797
et devint, à Bâle, le protégé de l'envoyé français Mengaud qui l'utilisa contre la
politique des patriciens bernois. Par la suite, comme Rodolphe, Cornélius partit
pour Paris où il maria sa fille et mourut. (Renseignements aimablement commu-
niqués par M. Hans Henzi).

9 Archives de l'Etat de Berne (SABe), République Rauracienne, vol. 51 non pa-
giné (8, 20 et 21 juin 1797).

10 SABe, Rép. Raur., vol. 65 (ff. 78, 82, 103).

11 SABe, Rép. Raur., vol. 59 (f. 472).

12 Voir les extraits des Archives de Bienne, cités commodément par Gustave Blœsch
dans son ouvrage : Chronik von Biel von ältesten Zeit bis zu Ende 1873. Biel,
1875, p. 128-133. Voir aussi aux Arch. Nat. le dossier : AF III 83.

13 Etudes sur le Dépt... art. cité, p. 123.

14 Arch. Nat. AF III 547 (3660) (f. 112).

15 David-Charles-Henri Cunier, né à Rheinau (Bas-Rhin) le 14 septembre 1762,
mort à Bouxwiller (ibid.) le 31 octobre 1828, ministre du culte à Haguenau,
puis député aux Cinq-Cents et enfin sous-préfet de Barr puis de Sélestat. Il était
fils de Pierre-Henri Cunier, pasteur en Alsace (1740- et petit-fils de Pierre-
Nicolas Cunier de La Neuveville, pasteur à Renan puis à St-Imier (1715-1773).
Ce député était, ainsi, le neveu de David-Henri-Fidèle Cunier, pasteur à Saint-
Imier puis à Porrentruy (1750-1811), qui joua un grand rôle pendant la Révo-
lution en Ergüel.

Voir : Robert et Cougny, Dictionnaire des Parlementaires, t. II, p. 236, col. 1

et J. Germiquet, La Neuveville et ses habitants, p. 26-27.
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16 Arch. Nat. AF III 547 (3660) (f. 115).
17 Peut-être était-ce Stroltz, adjoint à l'Ingénieur départemental, qui avait, déjà, aidé

le prédécesseur d'Aubert, le citoyen Le Masson, à la confection d'une carte
qui avait été présentée à la Commission des Travaux Publics de la Convention
Nationale en l'an IV (octobre 1795) : SABe, Mt-Terr., IV, 2 h 353, Division du
Département. Nous reparlerons de cette carte dans un article prochain des
Mémoires de la Société Belfortaine d'Emulation, relatant la lutte entre Porren-
truy et Belfort.

18 SABe, Cartes et Plans, Jura, AA I 41.
G. Amweg, Bibl. du Jura bernois, p. 259, no 3831.
Les exemplaires de l'ouvrage de Morel, des Archives de l'Etat de Berne (Us„
Lesesaal, V, 39) et celui de la Bibl. Nat. Suisse (A 5449) ne comportent plus
de cartes: elles ont été «enlevées». Celui de la Bibl. de la Ville de Berne
(H. V. 197) et deux des trois exemplaires de la Bibl. des Bourgeois de Berne
(Mutach - 159 - et Mulinen - S. 254) comportent une carte au début du volume
et bien reproduite tandis qu'un troisième exemplaire de cette dernière biblio-
thèque (Mulinen - S. 757) l'a à la fin du volume, fort mal reproduite et diffi-
cile à lire.

Errata
à l'article « Dfttiic.r jw ic .Département tin Monf-Terrifric ronr Je

Directoire », paru l'an dernier :

Texte: p. 113, ligne 33: F. A. Neuhaus (au lieu de: Neuhaus) ; G. Fr. Imer (au
lieu de Fr. Imer).

Notes: p. 138, note 1 (ligne 2) : 1905 (au lieu de 1955).
p. 140, note 15 (ligne 4) : après : Einsiedeln, 1878, ajouter : t. II, p. 500.

p. 144, note 61 (dernière ligne) : 1889 (au lieu de 1878).

Cartes: No II: Magny d'Anigon (au lieu de Magny d'Anibon).
No IV : Certaines communes citées dans la légende des abréviations n'ont
finalement pas été portées sur le cliché par souci de clarté et de facilité
de lecture.
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